
Lettre d’information N° 10
23 mars 2023

Réunions publiques d'information 
campagne de télédéclaration des aides PAC 2023

Bonjour,

la Direction Départementale des Territoires (DDT) vous informe que 2 réunions publiques
d’information concernant la prochaine campagne de télédéclaration des aides PAC 2023
auront lieu : 

• mardi 4 avril 2023 - 14 h 00 : La Rochefoucauld - Espace Tardoire à côté de 
l'ancienne gare

• jeudi 6 avril 2023 - 14 h 00 : Salles de Barbezieux, Lycée Félix Gaillard - Auditorium

Ces réunions seront l'occasion d'aborder :

• La télédéclaration du dossier PAC 2023 :
• Le calendrier, l'outil Télépac
• les nouveautés 2023 
• Les points de vigilance 

Vous en souhaitant bonne réception
Très cordialement

Le chef du service économie agricole et rurale

Jean-Sébastien SCHAAL 

Pour un meilleur service, vous pouvez nous joindre tous les jours de 9 h à 12 h (plus 
pendant la période PAC de 14 h à 16h) directement sur le standard de l'unité aides 
directes, MAEC et Bio:

 05-17-17-39-39

Retrouvez toute nos lettres d'information sur le site internet des services de 
l'Etat en Charente

site internet :http://www.charente.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-rural
Direction départementale des territoires 

Adresse : 43, rue du docteur Duroselle 16016 AngoulêmeCEDEX 
Horaires d’ouverture : 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 (vendredi fermeture à 16h00), tel : 05 17 17 37 37

Téléphone  de l’unité aides directe, MAEC et Bio : 05 17 17 39 39 du lundi au vendredi de 9 hà 12 h  
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